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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 
 
 

EXERCICE CLOS LE 31 AOUT 2013 
 
 

 
 
Aux membres,  
 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous vous présentons notre 
rapport relatif à l’exercice clos le 31 août 2013, sur : 
 

− le contrôle des comptes annuels de l’association SPORTING CLUB DE DRAVEIL, tels qu’ils sont joints au 
présent rapport, 

 
− la justification de nos appréciations, 

 
− les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi. 

 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Comité Directeur. Il nous appartient, sur la base de notre audit, 
d’exprimer une opinion sur ces comptes. 
 
 
I. OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; ces normes 
requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes 
annuels ne comportent pas d’anomalies significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen 
d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant des montants et informations figurant dans les 
comptes annuels. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis, les estimations 
significatives retenues et la présentation d’ensemble des comptes. Nous estimons que les éléments que nous 
avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers 
et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 
financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 
 
II. JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 
 
En application des dispositions de l’article L.823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos 
appréciations, nous portons à votre connaissance les éléments suivants.  
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Votre association a provisionné des charges à payer relatives à une condamnation prud’homale telles que 
décrites dans les notes 1, III-6 et IV-3 de l’annexe.  
 
S’agissant de cette provision, nos travaux ont consisté à apprécier le caractère prudent de son évaluation et à 
examiner les évènements postérieurs à la clôture de l’exercice y afférent. Nous nous sommes en outre assurés 
du caractère approprié de sa traduction dans les comptes et de l’information fournie en annexe.  
  
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, pris 
dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion sans réserve, exprimée dans la 
première partie de ce rapport. 
 
 
 
III. VERIFICATIONS ET INFORMATIONS SPECIFIQUES  
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 
aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport de gestion du Comité Directeur et dans les documents adressés aux 
membres sur la situation financière et les comptes annuels. 
 
 
Savigny sur Orge, le 29 novembre 2013.   

  
 

 

 
 

ANSON AUDIT ET ASSOCIES 
Représentée par Jonathan HOSSENLOPP 
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La présente annexe fait partie intégrante des comptes de l’exercice clos le 31 août 2013, 
qui  peuvent s’identifier par les données suivantes : 

 
    Bilan (total général)……………………………...…………………… 305 309  € 
 
    Compte de résultat (excédent)…………………………………… -  161 330 € 
 

L’annexe est destinée à compléter et à commenter l’information donnée par le bilan et le 
compte de résultat relatifs à l’exercice, de telle manière que l’ensemble donne une image 
fidèle du patrimoine de la situation financière et du résultat de l’association. 
  
Sauf  indication contraire, tous les montants sont exprimés en euros. 
  
Les comptes annuels ont été arrêtés le 29 Novembre 2013 par le Comité Directeur. 

 
 
 1-   FAITS SIGNIFICATIFS DE L'EXERCICE 
 

L’exercice supporte une charge exceptionnelle d’un montant de 180 K€ découlant d’une 
condamnation de l’association dans le cadre d’un litige prud’homal.  

 
 
 2-   PRINCIPES REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 
prudence conformément aux hypothèses de base : 
 

• Continuité de l’exploitation. 
• Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre. 
• Indépendance des exercices. 

 
et  conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes 
annuels. La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en 
comptabilité est celle des coûts historiques. 
 
L’hypothèse de continuité d’exploitation a été retenue au regard de la capacité financière 
de l’association à faire face aux conséquences financières de la condamnation 
prud’homale.  
 

1. Immobilisation corporelles 
 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition.    
Elles sont amorties selon le mode linéaire sur leur durée d’utilisation prévue. 
 
Les durées généralement retenues sont les suivantes : 
                     Mode                  Durée 

 Installations techniques, matériel et outillage   Lin.  2 à 10 ans 
 Autres immobilisations corporelles    Lin.  2 à 10 ans 
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Si la valeur d’un actif devient inférieure à sa valeur nette comptable, cette dernière est 
ramenée, par voie de dépréciation, à la valeur d’inventaire à la clôture de l’exercice. La 
valeur d’inventaire correspond à la valeur des dépréciations. 
 
 2. Immobilisations Financières 
 
Les titres immobilisés et les autres immobilisations financières sont comptabilisés à leur 
coût historique. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d’inventaire est 
inférieure au dit coût. 
 
 3. Stocks 
 
Les stocks sont composés de produits destinés à la revente. Ils sont évalués au dernier prix 
d’achat. 
Une dépréciation est constituée lorsque le coût d’achat est supérieur à la valeur probable 
de la réalisation. 
 
 4. Créances 
 
Les créances sont portées au bilan à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée 
lorsqu’il existe un risque de non recouvrement. 
 
 5. Disponibilités 
 
Les placements figurent au bilan pour leur valeur d’acquisition ou pour leur valeur 
d’inventaire lorsque celle-ci est inférieure. 
 

  6. Provisions pour risques et charges 
 

Les risques et charges nettement précisés quant à leur objet et que des évènements 
survenus ou en cours rendent probables, entraînent la constitution de provisions . 

 
Provision pour indemnités de départ à la retraite : 
Le montant des droits acquis par les salariés au titre de l’indemnité de départ à la retraite est 
non significatif. 

 
  7. Cotisations 
 

Les cotisations sont constatées en produits au cours de l’exercice auquel elles se 
rattachent. 
 

8.  Subventions 
 

Les subventions reçues sont constituées de subventions de fonctionnement et de 
subventions spécifiques. 
Les dépenses restant à engager pour des actions ou projets particuliers auxquels ont été 
affectées des subventions sont «  engagements à réaliser par subventions attribuées ». 
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  9. Contributions volontaires en nature 
 

L’association ne disposant pas d’élément quantitatif fiable, les contributions volontaires ne 
sont pas valorisées. 

 
  10. Sections 
 

Le SCD est composé de 19 sections sportives, qui sont les suivantes : 
 
  Aïkido                          Pétanque  

Athlétisme      Plongée 
Badminton      Roller 
Basket Ball      Tennis 
Billard       Tennis de Table 
Boxe française     Triathlon 
Golf       Volley 
Gymnastique      Yoga 
Gymnastique Volontaire 
Hand Ball 
Karaté 

 
 
 

   III. NOTES SUR LE BILAN 
 
  1. Immobilisations 
 

En sus des immobilisations dont elle est propriétaire, l’association utilise les locaux et 
matériels divers mis à disposition à titre gracieux par la Mairie de Draveil. 

  
   a. Immobilisations corporelles 
 

 
31/08/2012 Augmentation Diminution 31/08/2013 

Installations techniques, matériel et 
outillage 145 271 1 688 3 085 143 874 

Autres immobilisations corporelles 34 592 3 333 8 268 29 657 
TOTAL   179 863 5 021 11 353 173 531 

 
 
Amortissement des immobilisations corporelles 
 
Intitlulé 31/08/2012 Augmentation Diminution 31/08/2013 
Installations techniques, matériel et 
outillage  126 118 8 955  2 522 132 551 
Autres immobilisations corporelles 24 696 3 162  7 644 20 214 

TOTAL 150 814 12 117 10 166 152 765 
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   b. Immobilisations financières 
 

 
31/08/12 Augmentations Diminutions 31/08/13 

Autres titres immobilisés 19 362 51 068 47 272 23 158 

Dépôts et cautionnements 
 

   
 

       

TOTAL 19 362 51 068 47 272 23 158 
 

 
Dépréciation des immobilisations financières :     Néant 
 
 
 
  2. Autres créances 
 

 
Montant 

Subvention à recevoir  9 550 

Autres créances 1 440 

TOTAL 10 990 
 

A l’exception des créances faisant l’objet de provisions, les autres créances sont à moins d’un an. 
  

Charges constatées d’avance 
 

 
Montant 

Achats tenues et autres 8 307 

Affiliations aux fédérations  et engagements 6 172 

Divers 1 040 

TOTAL 15 518 
 
 
 
3. Disponibilités 
 

 
31/08/2012 31/08/2013 

Comptes courants et caisses 116 362 139 914 
Autres placements  70 346   92 261 
TOTAL 186 708 232 175 
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4.  Fonds associatifs 
 

a. Fonds propres antérieurs au 1er septembre 1999 : 
 

• Fonds propres figurant au bilan au 30/09/1998 (section centralisatrice) 
A affectation du déficit…………………………………………………………………………      + 2.996 
 

• Immobilisations recensées au 31/058/1999 acquises au cours d’exercices 
antérieurs, en valeur nette…………………………………………………………………      +  22.226 
 

• Stocks de petits matériels à usage sportif existant au 31/08/1999 acquis 
Au cours d’exercices antérieurs…………………………………………………………        + 13.568 

 
• Réfection des cours de tennis financée parla réserve de trésorerie 

Constituée par les Titres du Crédit Mutuel……………………………………….           + 15.244 
 
Trésorerie non dégagée au 30/09/1998 dans les sections sportives : 
Disponibilités totales au 31/08/1999……………………………………………...            139 532 
Encaissement de l’exercice 98-99…………………………………………………….         - 721 960 
Décaissements de l’exercice 98-99………………………………………………….          + 677 731 
Disponibilité totale au 31/08/98………………………………………………….                   95 303 
Moins 
Trésorerie de la section centralisatrice au bilan du 30/09/98……………               9  623 
Total des fonds propres antérieurs au 1er septembre 1999………………            + 85 680 
 
Régularisations diverses sur exercices antérieurs…………………………….             + 6 627 
Réserve de trésorerie constituée le 31/08/1999…………………………. ….           + 55 400 

                                                      90 941 
 
 
   b. Autres réserves 
 
  Réserve constituée le 1er septembre 2004 par l’apport du solde bancaire   
  De la section « Badminton »……………………………………………………………..               1 568 
  Réserve constituée par l’apport de la section Tennis de Table…………               15 647 
  TOTAL GENERAL………………………………………………………………………..           163 556  
 
  
   c. Fonds associatifs nouveaux 
 
  Les fonds associatifs s’analysent comme suit : 

Solde initial au 30/09/2012      235 484 
Autres réserves       163 556 
Report à nouveau        71 928 
Insuffisance de l’exercice 2013  -  161 330 
Total des fonds associatifs au 31/08/2013        74 154 
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6.  Dettes 
 
  L’ensemble des dettes sont à moins d’un an. 
 
        Charges à payer 

 
Montant 

factures non parvenues     7 000 
Personnel (1) 159 002 
Charges sociales et fiscales (2)   55 764 
Divers      7 173 

Total 228 939 

   

(1) Dont charges liées au litige prud’homal = 151 192€ 
(2) Dont charges sociales liées au litige prud’homal = 28 533€ 

 
 
 
IV.  NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 
 
1. Subventions 

 
31/08/2013 31/08/2012 Variation % 

Subvention municipale 157 800 155 400 2 400 1,55 

Contrat d'Objectif sportif 27 250 29 300 -2 050 -7,00 

Subvention Départementale 25 801 31 562 -5 761 -18,25 

CNDS 8 150 7 400 750 10,14 

C NASEA 14 588 
 

14 588 
 Autres 5 868 6 500 - 632 -9,72 

TOTAL 239 457  230 162  9 625   4,04 
 

Il n’existe pas de dépenses restant à engager financées par des subventions 
attribuées. 
 
 
2. Autres produits 
 
Ils sont constitués de : 

 
31/08/2013 31/08/2012 

Cotisations 495 236 460 180 
Participations des adhérents (licences frais) 95 546 114 981 
Autres 15 885 34 

TOTAL 606 667 575 195 
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3. Résultat exceptionnel 
 
Le résultat inclut 180 K€ de charges correspondant à 100% de la condamnation 
prud’homale et des frais associés.  
 
 
 
V. AUTRES INFORMATIONS 

 
1. Évènements postérieurs à la clôture de l’exercice 
 
A part la condamnation prud’homale, aucun autre évènement significatif n’est intervenu 
entre la date de clôture des comptes et la d’arrêté desdits comptes. 
 
 
2. Effectif moyen 
 
Au cours de l’exercice 2013 l’association a employé un effectif moyen de 8.29  équivalent 
temps plein de salariés  
 
 
3. Engagement hors bilan 
 
Engagements reçus : Néant. 
Engagements donnés : Néant. 
 
 
4. Rémunération des dirigeants  
 
 Néant 
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